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Communiqueé de la commune

Galerie marchande - Front de neige : point de situation.

Depuis 2020 la commune a depense plus de 3 millions deuros
pour la galerie marchande.

Il nNest pas possible legalement de continuer de depenser de
largent public dans des biens prives.

Les services de [Etat ont rappele a plusieurs reprises quil etait
iImpossible de continuer a depenser de largent public dans un
bien prive et nous a sommes dy remedier.

Soit il y a une regularisation de lintervention financiere de la
commune soit la commune se voit obligee de sortir de la gestion
de la galerie.

La commune nimpose rien

e soit elle devient proprietaire et assume la gestion,

e SOit les coproprietaires conservent la propriete et assument

lensemble des charges.

Si la commune est proprietaire, elle prendra en charge 80 % des
couts lies a la galerie (fonctionnement, entretien séecuritée et
iInvestissements), les commergants ne contribueraient qua une
partie des frais de sécurité a hauteur de 25 € par m® et par an, de
surface accessible au public, et aucune charge ne serait
desormais supportee par les coproprietaires.
Depuis le debut de la saison, la galerie marchande dlsola 2000
est ouverte uniguement grace a un arréte municipal pris au titre
des pouvoirs de police du Maire.
Sans cet arréte exceptionnel, la galerie naurait pas pu ouvrir, la
commune netant toujours pas proprietaire du site et en labsence
d'un exploitant unique.



La securite reste la priorite absolue.
Le nouveau systeme de sécuritée incendie (SSI), entierement
finance par la commune, fonctionne.
Lors de la derniere commission de securite (26 novembre), la
galerie a recu un avis favorable, mais certains lots restent non
conformes et font lobjet de mesures prevues par la Loi.
Le cadre de ce debut de saison est un cadre temporaire, pas une
situation normale.
Tant que la commune nest pas proprietaire :

e elle peut payer uniqguement les frais de securite,

e le menage et lentretien restent a la charge des proprietaires,

conformément aux régles fixées par ['Etat.

Depuis plus de 3 ans, la commune propose de devenir
proprietaire de la galerie pour :

e investir legalement

e réaliser et financer les travaux PMR pour 1,3 millions deuros

I Des recours juridigues en cours retardent encore cette

solution.
AG convoquees trop tardivement,

o delais de recours toujours en cours,

e assemblée attaquee (Pelevos),

e procedures contentieuses empéchant toute sighature

définitive.

Sans un cadre de propriete clair, cette situation ne peut pas durer.
Une nouvelle reunion dinformation sera organisee fin janvier.
Transparence, responsabilite, securite et legalite guident chacune
des decisions de la commune.
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